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Heures maximum de travail hebdomadaire
conv51

Par vivy26, le 28/12/2016 à 20:20

Bonjour,

Je suis éducatrice spécialisée régie par la convention 51 et j'aimerais avoir quelques
renseignements. 

heures hebdomadaires maximales de travail : 
Pour les temps pleins => 35h semaines 
Article L3121-20 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2016-1088 du 8 août 2016 - art. 8 (V) 
Au cours d'une même semaine, la durée maximale hebdomadaire de travail est de quarante-
huit heures 

Pour les temps partiels => 26.5h semaines 

Je ne sais pas….qui peut m'aider? 

merci d'avance

Par P.M., le 28/12/2016 à 20:43

Bonjour,
Je vous ai déjà répondu à cette question dans un autre sujet que vous avez ouvert que la
durée maximale des heures complémentaires d'un temps partiel est de 10 % limite portée à
un tiers par Accord collectif et mention au contrat de travail sans pouvoir atteindre l'horaire
d'un temps complet...

Par vivy26, le 29/12/2016 à 07:49

merci
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